
Le 6 janvier 2008

Chers Amis et Bienfaiteurs,

C’est avec joie qu’en ce dé-
but d’année civile je vous 

écris. Je vous offre mes vœux 
de bonne et sainte année, 
demandant au Bon Dieu de 
vous bénir. Bon an, mal an, 
Dieu soit céans !

Voici longtemps que je ne 
vous ai pas donné des nou-
velles de notre École Sainte-
Marie. Les jours, les semaines, les mois passent bien vite et, occupé à mille 
tâches, je regrette de ne pas prendre la plume plus souvent. Certains d’en-
tre vous lisent sûrement notre modeste bulletin, le Stella Maris, et ont ainsi 
des nouvelles régulières de notre École.

Résumons aujourd’hui. Notre œuvre scolaire grandit toujours au fil des 
ans et cette année nous avons 130 élèves, de la maternelle à la seconde.

Après avoir soufflé à la fin du mois de juin dernier nos 20 premières 
bougies, nous avons repris la course avec une nouvelle ardeur, poursuivant 
ainsi notre tâche d’éducateurs catholiques. Nous avons toujours présentes 
à l’esprit les paroles du Souverain Pontife qui, en 1929, écrivait au monde 
catholique ces mots pleins de sagesse :

Je désire aider l’École Sainte-Marie
Vous pouvez aussi faire un don en ligne avec Paypal (sans reçu fiscal) : rendez-vous 
sur notre site internet : www.ecolesaintemarie.fr à la rubrique « Nous aider ».

Nom : ............................................................................................................................................

Prénom : ......................................................................................................................................

Adresse : ......................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

Montant du don : ....................................................................................................................

❒ Je souhaite en retour un reçu pour déduction fiscale.
❒ Je souhaite effectuer un don par virement mensuel, et demande 

un formulaire à cet effet.

Chèque à établir à l’ordre de l’École Sainte-Marie.
Feuillet à découper et à renvoyer à :
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35430 SAINT-PÈRE-MARC-EN-POULET
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« Il est de la suprême importance de ne pas errer en matière d’éducation, 
non plus qu’au sujet de la tendance à la fin dernière, à laquelle est intimement 
et nécessairement liée toute l’œuvre éducatrice. En fait, puisque l’éducation 
consiste essentiellement dans la formation de l’homme, lui enseignant ce qu’il 
doit être et comment il doit se comporter dans cette vie terrestre pour atteindre 
la fin sublime en vue de laquelle il a été créé, il est clair qu’il ne peut y avoir 
de véritable éducation qui ne soit tout entière dirigée vers cette fin dernière. 
Mais aussi, dans l’ordre présent de la Providence, c’est-à-dire depuis que Dieu 
s’est révélé dans son Fils unique, qui seul est la voie, la vérité et la vie, il ne peut 
y avoir d’éducation complète et parfaite en dehors de l’éducation chrétienne. »

Pie XI (Encyclique Divini illius Magistri).

Nous sommes heureux de recevoir des nouvelles de nos Anciens ; nous 
voyons les fruits de ce qu’ils ont reçu dans nos écoles et ceci nous encou-
rage à poursuivre cette œuvre d’ensemencement de la bonne graine dans 
les âmes de ceux qui nous sont confiés. Il faut du temps pour façonner un 
adulte : le travail ne semble jamais terminé, tant l’être humain est com-
plexe ! Dès la petite enfance, il faut s’atteler à cette noble tâche, j’affirme 
même que c’est dès la conception de l’enfant que les parents doivent édu-
quer leur enfant, en priant pour lui, en étant plus saints, donc plus près de 
Dieu, afin de donner à cette âme déjà vivante le maximum de possibilités 
de devenir sainte à son tour. Le temps perdu ne se rattrape pas... 

À Sainte-Marie, ce ne sont pas les projets qui nous manquent, ce sont 
plutôt les moyens et le temps qui font défaut, pour tout réaliser ! L’an dernier 
nous avons pu aménager de nouveaux terrains de sport et nous achevons 
actuellement la restauration de notre chapelle, fermée depuis déjà trois 
ans, et déplacée, dans une salle de classe puis dans une salle d’étude. Il fal-
lait que le toit soit réparé : poutres et ardoises étaient bien endommagées. 

Ceci est à présent du passé et, après la pose du parquet, de la Sainte Table 
et des fils électriques, la peinture couvrira bientôt les murs de la chapelle. 
Mais j’ose aujourd’hui tendre les deux mains pour que vous nous aidiez, 
chers Amis et Bienfaiteurs, à installer des bancs pour nos élèves. Les nôtres 
sont en trop mauvais état et ont servi... Il nous faut en outre équiper notre 
chapelle d’un éclairage adéquat, et enfin acheter un orgue ! J’ose espérer 
que cette Lettre aura cet effet souhaité et  je me lance donc en sollicitant 
votre générosité : cet appel est notre gagne-pain.

D’avance je vous dis un sincère merci au nom de tous nos élèves qui ne 
manquent pas d’offrir chaque soir leur chapelet à toutes vos intentions.

Abbé Dominique Rousseau

L’École en 
pèlerinage à 
Cancale

La maison du bon Dieu 
bientôt prête

Vue de l’École… il y a un 
siècle !


